
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 3  DEVE  DSOL  16  Signatu r e  d’un  bail  rural  à  clauses  environne m e n t a l e s  de  9
ans  avec  la  SCEA  Les  Fleurs  de  Soncha m p  à  Soncha m p  (78)  (Pariscul teu r s  saison
4).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Cultiver,  végétalise r  et  nourri r  la  ville  sont  des  atouts  et  enjeux  impor tan t s  pour
les  métropoles  et  les  villes  d’aujourd’hui  et  de  demain.

Les  crises  sanitai res ,  climatiques  et  sociales  mondiales  posen t  de  manière  encore
accrue  la  question  de  l’approvisionne m e n t  alimenta i re  des  villes.  La  relocalisa tion
en  milieu  urbain  et  péri- urbain  de  la  produc tion  agricole  et  la  promotion  des
circuits  courts  de  proximité  articulés  avec  les  terri toires  agricoles  deviennen t  des
enjeux  majeurs .

L’agricul tu r e  de  proximité  consti tue  ainsi  un  levier  d’adap ta t ion  aux  change m e n t s
climatiques  :  fournitu re  d’aliment s  à  haute  valeur  environne m e n t a l e ,  fonctions
économique s ,  sociales,  éduca tives,  paysagè r e s  et  environne m e n t a l e s .  La  Ville  de
Paris  est  par ticuliè rem e n t  concerné e ,  pionnièr e  en  matière  de  soutien  à
l’émerge nc e  de  projets  d’agricul tu re  de  proximité  et  de  créat ion  de  nouvelles
réciprocités  entre  la  ville  et  les  terri toires  ruraux,  notamm e n t  à  travers  les  appels
à  projets  «  Parisculteu r s  ».  

La  SCEA  Les  Fleurs  de  Soncha m p  a  été  désignée  lauréa t e  de  l’appel  à  projets
«  Pariscul teu r s  saison  4  »  sur  le  site  du  Centre  d’Éduca tion  et  de  Format ion
Professionnelle  Le  Nôtre,  proprié t é  de  la  Ville  de  Paris  et  situé  à  Soncha mp  (78),
pour  y  développe r ,  sur  des  espaces  aujourd’hui  inexploités,  un  projet  agricole  à
vocation  produc tive  et  pédagogique  autour  de  la  culture  de  fleurs  coupées ,
d’arbre s  fruitiers  et  d’aroma te s .  En  plus  d’occupe r  les  lieux  de  manièr e  productive
et  vertueus e ,  la  SCEA  Les  Fleurs  de  Soncha m p  prévoit  de  réalise r  des
investissem e n t s  pour  entre t eni r ,  rénover  et  valorise r  les  terrains  et  équipem e n t s
mis  à  disposi tion,  notamm e n t  à  travers  la  recons t ruc t ion  d’une  ancienne  serre
maraichè r e .  Le  projet  prévoit  égaleme n t  un  volet  pédagogique  directe m e n t  en  lien
avec  le  CEFP  Le  Nôtre  perme t t a n t  d’enrichir  l’offre  de  formation  en  horticul tu r e
déjà  dispensé e  par  l’établissem e n t .

En  conformité  avec  le  règlemen t  de  l’appel  à  projet  «  Pariscul teu r s  saison  4  »,  la
mise  à  disposi tion  des  espaces  à  la  SCEA  Les  Fleurs  de  Soncha m p  se  fera  au
travers  de  la  signa tu r e  d’un  Bail  Rural  à  clauses  Environne m e n t a le s  régi  par  les
articles  L.411- 1  et  suivants  du  code  rural  et  de  la  pêche  mari time.  
S’inscrivant  dans  le  prolonge m e n t  de  la  revalorisa t ion  du  foncier  agricole
municipale,  ce  premie r  Bail  Rural  à  clauses  Environne m e n t a l e s  de  la  Ville  de  Paris



prévoit  ainsi  des  clauses  environne m e n t a l e s  pour  la  SCEA  Les  Fleurs  de
Soncha m p,  comme  par  exemple:
• Conduire  les  culture s  selon  le  cahier  des  charges  de  l’agricul tu r e  biologique  ;

• Ne  pas  utiliser  de  produi ts  phytosani ta i r es  de  synthèse  ;

• Limiter  les  appor t s  externes  aux  fertilisan t s  organiques  ;

• Assurer  la  couver tu r e  végétale  du  sol  périodique  ou  perman e n t e ,  pour

culture s  annuelles  ou  pérenne s ;

• Mainteni r  les  élémen t s  du  paysage  (haies,  talus,  rigoles,  ruisseau,  mares ,

fossés,  zones  humides ,  bosque t s)  sur  les  parcelles  cultivées  tels  que  recensé e s

dans  l’état  des  lieux  en  annexe  4  ;

Cette  mise  à  disposition  porte r a  sur  4,74  hecta r e s  de  terres  ainsi  qu’un  logemen t
de  236  m²  au  sein  du  CEFP  Le  Nôtre  à  Soncha m p  (78).  

Le  tarif  appliqué  pour  le  logemen t  suit  le  barème  des  baux  ruraux  du  secteur
(Yvelines)  fixé  par  arrê t é  préfector a l  pour  un  montan t  mensuel  de  801,79  €,  soit  un
montan t  annuel  de  9  621,48  €.

Le  tarif  des  terres  mises  à  disposition  est  égaleme n t  fixé  au  regard  du  barèm e  des
baux  ruraux  du  secteur ,  auquel  il  est  appliqué  un  abat t e m e n t  relatif  aux  clauses
environne m e n t a l e s  venant  encadre r  les  pratiques  culturales  duran t  toute  la  durée
du  bail  et  ce  conformé m e n t  aux  articles  L.411- 27  et  R.411- 9-11- 1  du  code  rural  et
de  la  pêche  maritime.  
Compte  tenu  des  surfaces  respec t ives,  le  montan t  annuel  du  fermage  est  donc  de
cent  cinquan t e- neuf  euros  et  quaran t e- quat re  centimes  (159,44  €)  pour  l’ensemble
des  parcelles.

La  durée  du  bail  est  de  9  ans  et  sera  automat iqu e m e n t  renouvelé  conformé m e n t
aux  disposi tions  du  Code  rural  et  de  la  pêche  mari time.   

La  mise  à  disposi tion  par  bail  rural  nécessi t e  au  préalable  de  procéde r  au
déclassem e n t  des  parcelles  0O  0029,  0O  0033  et  0O  0034  situées  allée  de
Pinceloup,  78120  Soncham p  ainsi  que  les  parcelles  0T  0035  et  0T  0038  situées  rue
Henri  Virlogeux,  78120  Soncha m p,  celles- ci  étant  aujourd’hui  réputées  appar t e ni r
au  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris.  À cette  fin,  ces  locaux  ont  fait  l’objet  d’une
consta t a t ion  de  désaffecta t ion  par  la  Direction  des  Solidari t és .

Les  activités  socioéduc a t ives  du  CEFP  sont  désorm ais  regroupé es  sur  les  parcelles
0T  0034,  0O  0026,  0O  0027,  0O  0028  et  0O  0032.

En  conséquen c e ,  je  vous  prie  de  bien  vouloir  approuver  : 

- Le  déclassem e n t  de  cinq  parcelles  situées  sur  le  domaine  du  CEFP  Le  Nôtre
à  Soncha m p  (78),  désignée s  dans  le  consta t  de  désaffect a t ion  joint  ;

- La  signatu r e  d’un  bail  rural  à  clauses  environne m e n t a l e s  de  9  ans  avec  la
SCEA  Les  Fleurs  de  Soncha m p,  permet t a n t  la  mise  à  disposi tion  de  4,74
hecta r e s  de  terre s  et  d’un  logement  pour  l’exploitant  agricole  au  sein  du
CEFP  Le  Nôtre  à  Soncha m p  (78).
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Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 3  DEVE  DSol  16    Signatu re  d’un  bail  rural  à  clauses  environne m e n t a l e s  de  9
ans  avec  la  SCEA  Les  Fleurs  de  Soncha m p  à  Soncha m p  (78)  (Pariscul teu r s  saison
4).

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article  L.2121-
29  ;

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  mari time  et  notam m e n t  ses  articles  L.411- 1  et
suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  14,  15  16  et  17  mars  2023  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  le  déclasse m e n t  du  domaine  public  et  la
signatu r e  d’un  bail  rural  à  clauses  environne m e n t a l e s  avec  la  SCEA  Les  Fleurs  de
Soncha m p  à  Soncha m p  (78)  pour  la  mise  en  œuvre  d’un  projet  en  faveur  de
l’agricul tu r e  péri- urbaine ,  des  circui ts  courts  et  de  la  formation  horticole  ;

Vu  le  consta t  de  désaffect a t ion  établi  par  la  Direction  des  Solidari t és  qui  établit
que  les  parcelles  0O  0029,  0O  0033  et  0O  0034  situées  allée  de  Pinceloup,  78120
Soncha m p  ainsi  que  les  parcelles  0T  0035  et  0T  0038  situées  rue  Henri  Virlogeux,
78120  Soncha m p  ne  sont  plus  affectée s  à  une  mission  de  service  public  ;

Vu  le  projet  de  bail  rural  environne m e n t a l  ci-annexé  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8 e  commission
et  Madam e  Dominique  VERSINI  au  nom  de  la  6 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  consta t é e  la  désaffect a t ion  de  toute  mission  de  service  public  des
parcelles  0O  0029,  0O  0033  et  0O  0034  situées  allée  de  Pinceloup,  78120
Soncha m p  ainsi  que  les  parcelles  0T  0035  et  0T  0038  situées  rue  Henri  Virlogeux,
78120  Soncha m p,  et  est  prononcé  leur  déclasse m e n t  du  domaine  public  municipal.

Article  2:  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SCEA  Les  Fleurs
de  Soncha m p,  le  bail  rural  à  clauses  environne m e n t a l e s  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Article  3  :  La  recet t e  correspond a n t e  sera  consta t é e  au  Budget  annexe  de  l’aide
sociale  à  l’enfance  de  la  Ville  de  Paris,  dont  relève  le  CEFP  Le  Nôtre,  sur  les
exercices  2023  et  suivants.


